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MINISTÈRE DU TRAVAIL
A. 083 | HOTEL DU GOUVERNEMENT
j ‘ QUÊBEC

QUEBEC, oe 21 août 1948.

 

| Mao destiné & Ia Commission du salaire Minimm,
286, rue St=Joseph,

| QUBEC.

- Sujets Convention collective entre Cumming Perrault Ltée,

 

| et l’association dec Employés de Cummine Perrault Ltd.

de vous inclus une copie de cette convention
copluesous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha=
pitre 16 et amendements) , datée du £1 juillet 1948 et déposée au

f ministère du Travail sous le numéro 883,

Sinodrement 2 wus,

Le sœis-ministre,

|
j

P = Nester,
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JUGE EUDORE BOIVIN,

MRUNAY BRAIS,
MEMBRE

9

DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 23 aout 1948.

LETTRE REGUE
 

AOÛ
Monsieur Gérard Tremblay, 24 1948
Sous-ministre du Travail, BUREAY
Hôtel du Gouvernement, SOUS-M INISTRE
Québec, P.Q. DU TRAVAIL

 RSS

RE:- Gumming Perreult Ltdé
&

L'Assoeiation des Bmployes de Cumming Perrault
Limited.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 81 aout, 1948. , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 21 juillet 1948 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 23 juillet 1948
sous le numéro 888.

Bien à vous,

æ

Le secrétaird,

P. E. Bernier, LL.L



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 21 août 1948.

MEMO destiné À La Camnission de Relations ouvrières,
286, rue St~Joseph,

QUEBEC.

Sujets Convention collective entre Cumming Perreult

Ltd. et l'Association des Employés de Cumming Perreult
Ltd.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de l’arti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. charitre 162-A et
amendements) , je vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du 21 juillet 1948 et déposée au minis-

tôre du Travail le 23 juiluet 1948 en exécution de la Loi des
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 16€ et amendements).
sous le numéro 683.

Sinoèrement à vous,
wr

Le sous-ministre,

H~-14



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce R$ Juillet 1948.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rus St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention callective entre  Cunaing Porreul:
Lids 0% Léssociation des Enployés de Vunning |:
Perrault Ltée

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le &9 Juillet 194@8s0us le numéro

888,

Sincèrement à vous,

. Le seus-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QuÉsEeC

 

Québec, ce 26 juillet 1948.

i Monsieur John Carland, secrétaire,
L'Association des Employés de Cunning Perrault Ltde,
1640 ouest, rue Ste-Cathorine,
Mentréal.e

der measieur,

40 Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo £ 4
sous le mméro ggg , de la convention Eve ve cône 2
sous la Loi des Syndicats p.ofessionnecls (S,R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre

£- ‘Cunning Perrault Lid, o% l'Association des Employés de
Cunning Perrault Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le. 8
a Les 1949 Come agent négociateur par la Commission de®

aticne ouvrières de Québec, le dépôt de cottc convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sontiments.

5 Le Sous-Ministre

!

| He2
T-1158
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MINISTÈREDU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 26 juillet 2940.

Monsieur Paul Gagnon, président,
L'Associntion des Employés de Cunning Perrault Ltd.,
1640 euest, rue Ste-Cathoerine,
Mentréale

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Traveil, lo gg juillet 19 .
sous le numéro » do la convention co te conc
sous la Loi des 310ats professionnels (S.RQ. 1941,
chapitre 162 et amcndoments) intervenue entro

Cumming Perrault Ltd. et l'Association des Employés de
Cumming Perrault Lté.

= 4 La partie ouvrière ayant été reconnue le gg
me 1948 comme agent négociateur par la Cormission de

dain,29 ouvrières do Québec, le dép®. de cettc convention
au ministdre du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
l62wA et amendemonts).

Vouillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. |

Le Sous-Ministre

E ge.

He2



 
P158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

, Québec, co 26 sutllet 1948.

Monsieur RoB.Perrault, présédent,
Cunming Perrault, Ltés,
1640 ouest, rue Ste-Cathorine,
Montréal.

,

| Cher nonsieur,

io Je vois inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo
sous le numéro ees» de la conventionSofteeed oh be
gous la Loi des systBats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendoments) i..tcrvenue entre

Cumming Perrault Ltd. ot 1'Asscciation des Employés
des Cuaming Perrault Ltd.

La partie ouvrière ayant ét¢ reconnue le3
comme agent négociateur par la Commission de

AMS308Quvritres de Québec, le dépôt de cettc convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162wA et amendements).

.  Veuilles agréerl'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Be2



Province de Québec

MINISTÈRE DU TRAVAIL

Province of Quebec

 

DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 868
Number

Les présentes établissent que le
It is Rereby certified that on the UtagtetreLoiue

jour du mois de mil neuf cent quarante-
day of the month of  Jubliet nineteen hundred and forty-nul$

le ministère du Travail à reçu de Re 20m Sariond, secrétaire de 1%Association

the Department of Labour has received A0 Employée àe Cunin£ lerveault Lôée

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 388
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du
À collective agreement under date of 83 Subliet 1948

intervenue entre ;
between: Sonnizg PervamlS Lids ot l'Asnoutation des Maployés de

Cumming “orranit Ltd, Ia effet À conpter ¢u 23 jutllet
2966 pour une années Fencuvellsnout autonatiques

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal: ce. jour du mois de
u thisTiO=onine day of the month of

mil neuf cent quarante-
quities nineteen hundred and forty- huit

+... 0s%4u006% 06600588 te 00 0teu nat tee 0 8 0 0 à 8 = © © à % 8 © © à

H-1



Montréal, le 2 juillet 190%

Monsieur P.&.Bernier, secrétaire,
Commission de relations ouvrières,
2080 rue Hutchison,
Montréal.  

re: Cumming rerrault itd=ontréal
avec

Ass. des employés de Cumming rerrault “td.

Cher monsieur,

| Pour faire suite à votre lettre
du & juin, nous vous remettons ci-incluses deux copies de
la convention collective de Travail, signée le 21 juillet

 

 

 

 

  

 

 

 

 
 

  

1948.

Bien à vous,

L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE CUMMING PERRAULT LTD.
/ L / 4d LS, AL - dau TL15 4

Secrétaire: John Garland.

Ja/AB CONVENTIONS COLievi1+-5

VISA DE Date Par

Estampilie 4 |pr

Signatures /

incorporaiion  (27-4-

| Reconnaissance _|232z#4*

Numerotage &$3

Formule H   
 

x

;

_

Stiga “omy en TT
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ne

cenclu conformément aux dispositions de la loi des Syndicats profes-
sionnels (c. 162, S.R.Q. 1€:1) et amendements et de la loi des
tions Ouvrières (c. 162A, S.R.W. 1941) et amendements.   

ENTRE

RINE

CUMMING PERRAULT LIMITED

D'AUIFE

4Me L'ASSOCIATION DES EMPLOYES DE CUMMING PERPAULT LIMITED

Sd:
1.

2.

3.

4.

Se

son siège social en la Cité de Montréal - ci-après
appelée l'Association.

SURIDICTICN

Cette convention collective, ci-après appelée “convention” s'applique
à tous les employés payés à l'heure, exception faite des contremaîtres,
des vendeurs de service, et des commis de bureau et de stock-room.

SXCONNAISSANCE

Conformément au certificat de reconnaissance énis en faveur de
l'Association, en date du 14 avril, 1948, l'employeur reconnait
Que l'association est la seule association ouvrière autorisée à
négocier avec lui au nom des employés affectés par la convention
pour tout ce qui regarde les salaires et autres conditions de tra-
vail suivant les dispositions de la convention.

HI

Le but visé par la convention est de promouvoir l'harmonie dans les
relations ouvrières, d'assurer d'une part un meilleur rendement de
travail, la protection de la propriété et, d'autre part, d'établir
des salaires, heures et conditions de travail justes et raisonnables.

COOPERATION

L'employeur s'engage à traiter ses employés avec considération et
l'Association s'engage à favoriser la discipline dans le garage et
à encourager les employés à fournir un travail honnête et loyal, et
à accepter les directives de leurs contremaîtres.

l'employeur et l'association s'engagent à coopérer mutuellement dans
la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents et assurer
la sécurité des employés.

CONTREGREVES

Toute grève et contregrève sont interdites pour la durée de la présente
convention.



6.

7.

x |
LES
Sauf dans la mesure où les dispositions de la présente convention
sont plus avantageuses, les parties conviennent de se considérer
liées par les clauses et dispositions du décret no 148 régissant les
employés de garage de Montréal de la même manière que si elles é-
taient incorporées à la présente convention et sans qu'il soit néces-
saire de les réciter.

Tous les recours qui existent aux termes du dit décret en faveur de
chacune des parties existeront également envertu de et par l'effet
de la présente convention.

SALAIRES

Les taux de salaire pour les employés assujettis à la convention se-
ront ceux qui apparaissent à l'annexe “A” qui fait partie intégrante
de cette convention.

Les salaires supérieurs au taux de la convention ne devront pas être
dininnés lors de la mise en vigueur de cette convention.

 

La semaine régulière de travail des employés sera de quarante-neuf
heures (49) La journée régulière sera répartie comme suits

Huit heures (8.00) am. à 12.00 heures p.n. et de 1.00 heure p.n.
‘ ti heures p.m. et le samedi de 8.00 heures a.m. A 12.00 heures
midi)

10. SUFPLEMENTAIEE
Tout travail fait en plus de la journée régalière sera rémunéré au
taux de temps et demi,

11. CHOMES
Les jours suivants seront considérés comme jours chônéss: uy

Les dimanches Le Jour de l'An
La Noel La Saint-Jean Baptiste

“ Le Vendredi Saint La fête de la Reine
La fête du Travail La fête de Grêâces

ii . La Confédération |

‘ Aucun employé ne sera requis de travailler ces jours là.
Tout travail accompli sera rémunéré à temps double.



p
e
C
R

PAYERS ! !
Conformément à l’article XVI du décret 148, les trois jours de
fêtes payées, au taux régulier seront la Noel, le Premier de l’An,
et la fête du Travail.j

 

15.

Tout employé couvert par cette convention bénéficiera de la garan-
tie de quarante-quatre (44) heures; à cette fin, il devra être sur
les lieux de travail pendant 49 heures, réparties entre 8,00 a.m.
à 6.00 p.m. du lundi au vendredi inclusivement et de 8.00 a.n. à
midi, le samedi. Advenant l'absence volontaire de l'ouvrier, on
diminuera des heures de garantie les heures d'absence, L'employeur
aura le droit de diminuer ou d'augmenter le nombre de ses employés
selon les fluctuations du travail dans son atelier.

SIASSIFICATION

Les termes désignants l'emploi d'un travailleur ainsi que les ter-
mes désignant le travail auront la même signification que ceux dé-
terminés par l'arrêté ministériel couvrant l'industrie de l'automo-
bile de Montréal (décret 148)

- La paye se fera chaque semaine, en monnaie légale ou en chèques et
les détails suivants devront apparaître sur ou dans l'enveloppe de
paye. |

a( Nom et prénom du salarié,
b) Date et période de la paye
6) Noubre d'heures régulière et supplé-

nentaires;
3 Déductions faites;

Montant net payé

Le jour de la paye se fera le vendredi de chaque semaine,

Au reçu de l'autorisation écrite donnée par un employé couvert
par la présente convention, l'employeur s'engage pour la durée
légale de la convention à retenir, chaque mois, sur la paye de
la première semaine du dit employé, le montant de la cotisation
syndicale dont la déduction est ainsi autorisée et à transmettre
le total de ces sommes au secrétaire-financier de l'Union dans
les buit jours suivants.

UNION

Le délégué syndical dans le garage ou ses représentants pourront
rencontrer l'employeur pour régler toute difficulté ou tout diffé-
rend.

  

Il est entendu, en autant que possible, que le membre du syndicat
représentant attitré de l'Association en vertu de la présente con-
vention, devra être un ouvrier possédant la classification du plus



… haut degré de compétencd de son département. |

’. 19. AFFICHAGE

L'union pourra afficher sur des tableaux désignés par l'employeur
des avis concernant ses activités. Ces avis ne seront affichés que
lorsque l'employeur les aura épprouvés.

20. DES

Si l’une ou l'autre des clauses de la présente convention était
nulle en regard des dispositions de la loi, les autres clauses de
.la convention ne seront d'aucune manière affectées par cette nul-
lité.

2. CONVENTION

Rien dans la présente convention n'est censé affecter les droits
de l'employeur ou de l’Union garantis par les Lois ou décrets du
gouvernement provincial ou du gouvernement fédéral.

22. INRSR DR LA CONVENTION

La présente convention sera en vigneur pour une année et prendra
effet à compter du dépôt prévu par la lois elle se renouvellera |
automatiquement, d'année en année, à défaut d'une partie d'aviser F
d'autre par écrit dans un délai de pas plus de soixante jours (60)
ni de moins de trente (30) jours avant son expiration de son inten-
tion d'y mettre fin ou de la modifier.

FAIT À MONTREAL LE 5 mai de l'an nil neuf cent quarante huit,

 

 

 

 

(Pour Gagnon) ocd Yoprice ler
M D | .(Meoceric GRAND) mn. 9 LR.
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AEPENDICE

Compagnons tels que définis à l’article 111 paragraphe B du décret 148

Prenière Class®0........…ovo0sensoc00cacc00n 008 < e»e0 cevecedel0 de l'heure
Deuxidme ClaB80cecccocoocnccccsscssscosssssscecssasssssececlalO de l'heure
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